
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BEAUDETTE 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le 25 

janvier 2018 à la salle du conseil, située au 663 chemin Frontière, Rivière-

Beaudette.  

 

 

Sont présents :  M. Patrick Bousez, Maire 

   Mme Tammy Titley, conseillère 

   M. Réjean Fournier conseiller 

   M. André Beaudin, conseiller 

 

 

Mme France Rivet conseillère est absente. M. Dany Paquet et M. Ghyslain 

Maheu conseillers sont absents. 

 

 

Les membres présents forment le quorum. 

 

 

2018-01-23  -  RÉSOLUTION PROGRAMME TAXE SUR L’ESSENCE ET 

DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC POUR LES ANNÉES 2014 À 2018 

 

 

Attendu que :  
 

La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement 

de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur 

l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018;  

 

La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle 

pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 

lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.  

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par M. André Beaudin 

 

Il est résolu que :  

 

La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 

elle;  

 

La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le 

Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 

dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée 

à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 

de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 

indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 

dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018;  

 

La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux 

jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue 

de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 

lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire;  

 

La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en 

infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 

$ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme;  

 



La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvée par la présente résolution.  

 

La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions 

de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 mars prochain. 

 

2018-01-24  -  PÉRIODE DE QUESTION 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à l’assistance pour la période de questions de 

l’assemblée. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Mme Céline Chayer    M. Patrick Bousez 

Directrice générale      Maire   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je, Patrick Bousez, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 

 

 

 

 


